	AUTORISATION PARENTALE

Je soussigné(e)_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _  

Demeurant à  (ville)_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  __ _ 

 téléphone _ _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

 autorise l’élève_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ _ _ _ _ _ _  _ _ _ _ _ 

de la classe de _ _ _ _ _ _ _ _  né(e) le _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

à faire partie de l’association sportive du collège Alexandre DUMAS pour l’année scolaire 2025-2026

Pour la diffusion des informations, avez-vous accès à la messagerie PRONOTE ?            oui                    non    

Indiquez les activités choisies :
1_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
2_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

En outre, je prends connaissance qu’une assurance complémentaire (I.A. Sport+, env.10.5€) m’a été proposée en plus de l’assurance comprise dans les 35 € de la cotisation.
 J’accepte cette assurance complémentaire (le montant exact sera indiqué aux parents intéressés)
 Je n’accepte pas cette assurance complémentaire

Pour information, 
les responsable de l’association peuvent être amenés à prendre des photos ou films de vos enfants lors de leur pratique sportive pour support papier, DVD ou CD-ROM, site du collège voire articles de presse, en vue de la promotion de l’association et de ses activités.

Enfin, j’atteste avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’A.S.
L’élève s’engage dans les rôles de :
 Jeune arbitre ou Jeune juge
 Jeune secouriste (pour les élèves formés)
 Jeune organisateur           Jeune reporter
 Jeune écoresponsable
Signatures : 
 du responsable légal                   de l’élève


[image: ]ACTIVITÉS PROPOSÉES
Tous les mercredis (2 activités maximum, si horaires compatibles, le prix restant le même), et horaires à confirmer lors de la rentrée !


BASKET 
13h30 – 15H00 au Gymnase Lionel TERRAY 

NATATION
Débutants : 13h15-14h30 
Compétition : 14h15 – 15h30
                     15h15 – 16h30

BADMINTON
De 15h00 à 16h30 à Lionel TERRAY


GYMNASTIQUE
au COSEC du Bois de Maurepas
de 13h30 à 15h et de 15h à 16h30


FOOT-BALL
14h30-17h au Palais des Sports





LES ENTRAÎNEMENTS ET COMPÉTITIONS SE DÉROULENT GÉNÉRALEMENT LES MERCREDI APRES-MIDI.
Horaires à vérifier et confirmer avec les professeurs responsables de chaque activité






REGLEMENT INTÉRIEUR DE L’ASSOCIATION SPORTIVE

- Le protocole sanitaire face à la COVID-19 suit les recommandations de l’Éducation Nationale et de l’Union Nationale du Sport Scolaire. Les adhérents s’engagent à le respecter à tout moment de leur temps d’AS.

- L’association sportive offre à tout adhérent, outre la possibilité de s’entraîner et de participer à de multiples compétitions dans l’activité de son choix, l’opportunité de se former et de prendre des responsabilités diverses dans le fonctionnement de l’A.S. même (membre du comité directeur, arbitre, juge…).

- Le programme général d’activités est élaboré et mis en œuvre par les 9 établissements scolaires qui composent le district UNSS de Maurepas, en liaison avec les services départemental, régional et national de l’UNSS.

- Les élèves sont informés des horaires, des lieux de rendez-vous et de rencontres, des modifications essentielles du programme via Pronote ou mèl, par voie d’AFFICHAGE, sur un panneau prévu à cet effet dans le hall de l’établissement scolaire, ou encore reçoivent des convocations papier.

- Chaque élève est tenu de s’informer en consultant chaque semaine les informations transmises afin de pouvoir communiquer les renseignements utiles à sa famille.

- Lors des déplacements en car, taxi ou accompagnés sur le lieu de rencontre par des parents, les élèves restent sous la responsabilité soit d’un professeur d’EPS du collège, soit un professeur d’EPS d’un autre établissement du district, soit de toute autre personne adulte agréée et ceci sans interruption tout au long du créneau horaire prévu.

- Pour les entraînements, les élèves se rendent directement sur les installations sportives par leurs propres moyens. A la fin des horaires d’entraînement, les élèves ne sont plus sous la responsabilité du professeur. 

Suite au dos

[image: ]REGLEMENT INTÉRIEUR, SUITE



- A tout moment et en toute circonstance, il est demandé à chaque élève de :
 Suivre les consignes d’organisation et de sécurité données,
 De respecter le matériel et les installations,
 De respecter les autres joueurs et les professeurs ou autre adulte les encadrant,
 De ne jamais se soustraire à la surveillance de ces mêmes personnes

- En cas de manquement grave ou répété à une de ces règles, et après étude des faits, l’exclusion de l’adhérent fautif peut-être décidée, sans remboursement des frais d’inscription. Si les faits le justifient, des sanctions plus importantes peuvent également être prises par l’établissement.

- Durant les déplacements et l’ensemble des activités proposées, les élèves inscrits et à jour de leur cotisation sont couverts par l’assurance MAIF contractée par l’association sportive (comprise dans la cotisation). Les parents sont cependant invités à prendre une assurance « responsabilité civile ».

- Dans un but éducatif, les formules de pratique sportive proposées par l’AS et l’UNSS sont principalement collectives. L’inscription à l’association implique donc un ENGAGEMENT FORT de chacun à participer REGULIEREMENT aux entraînements et aux compétitions, pour le bénéfice de tous.

- Toute absence répétée à un entraînement ou à une compétition sera signalée aux familles. Les familles devront donc justifier ces absences. Pour le bon déroulement des cours et des compétitions, il est souhaitable de prévenir le professeur en cas d’absence prévisible


CERTIFICAT MÉDICAL 
DE NON CONTRE-INDICATION
(Recommandé )

Je soussigné(e)_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _, 
(Cachet du médecin)






Docteur en médecine, certifie avoir examiné l’élève :
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

né(e)  le_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 


et n’avoir constaté à ce jour aucun signe de contre-indication à la pratique des sports suivants en compétition
(rayer seulement les sports contre-indiqués) :
Athlétisme - Badminton - Gymnastique - Natation - Escalade - Football - Canoë Kayak - VTT - Course d’Orientation - Fitness - Handball  - Rugby - Voile - Ultimate

Autres (préciser):
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

De plus, 
 J’autorise à pratiquer dans la catégorie supérieure
 Je n’autorise pas ce surclassement

Fait à _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _, le _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _



ASSOCIATION SPORTIVE
DU COLLÈGE 
ALEXANDRE DUMAS
Association loi de 1901

Association Sportive 
du collège Alexandre DUMAS
Avenue de la Villedieu
78310 MAUREPAS 
Tel : 01.30.13.75.20

Site du collège : www.clg-dumas-maurepas.ac-versailles.fr



Inscriptions / renseignements 
lors de l’Assemblée Générale :

MERCREDI 10 SEPTEMBRE 2025
A 14h à l’auditorium du collège 

Possibilité de s’inscrire tout au long de l’année, auprès du professeur de l’activité qui débutera 
le 17 septembre
Les activités proposées sont encadrées par les professeurs d’EPS du collège.
Présidente :Mme Deniset Principale du collège.

IMPORTANT ! A noter …
[bookmark: _GoBack]→ 15 octobre : cross du district de Maurepas et cross départemental (Possibilité de s’inscrire uniquement pour les cross.)


DOSSIER D’INSCRIPTION à l’A.S.
 La cotisation de 35€ via PASS+ OU un chèque de 35 € à l’ordre de l’association sportive du collège A. Dumas (licence + maillot en cours d’année)
(55 € pour 2 enfants d’une même famille, 65 € pour trois enfants d’une même famille)
 L’autorisation des parents sur ce formulaire 
 Le certificat médical complété sur ce formulaire (recommandé).	
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